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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

Der Nationalrat lehnte eine Motion Freysinger (svp, VS) ab, welche die Abschaffung der
Visumspflicht für Taiwan-Chinesen verlangt hatte, überwies aber gegen den Willen des
Bundesrates eine Motion Darbellay (cvp, VS; Mo. 04.3047) zur erleichterten Einreise für
chinesische Touristen mit einem Schengen-Visum. Im Ständerat obsiegten
Sicherheitsüberlegungen gegenüber den Interessen des Tourismusgewerbes:
Schengen-Visa würden oft gefälscht, ganze Reisegruppen tauchten in der EU unter, die
Schweiz habe mit China keine Rückübernahmeabkommen geschlossen und solange sie
dem Schengen-Raum nicht angehöre, seien EU-Einreisesperren für die Schweizer
Behörden gar nicht erkennbar. 1

MOTION
DATUM: 13.06.2005
MAGDALENA BERNATH

National- und Ständerat stimmten im Berichtsjahr einer Vorlage zur Einführung
biometrischer Ausländerausweise zu. Beide Kammern hiessen dabei den Entwurf des
Bundesrates unverändert gut. Mit der Revision des Ausländergesetzes und des
Bundesgesetzes über das Informationssystem für den Ausländer- und den Asylbereich
wird eine Verordnung der EU umgesetzt, welche die Schweiz aufgrund des Schengen-
Abkommens übernehmen muss. Die Ausländerausweise enthalten künftig einen
Datenchip mit einem Gesichtsbild und zwei Fingerabdrücken. Die biometrischen Daten
werden während fünf Jahren im zentralen Migrationsinformationssystem (ZEMIS)
gespeichert. Im Dezember verabschiedete der Bundesrat auch die erforderlichen
Anpassungen auf Verordnungsstufe. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.03.2010
ANDREA MOSIMANN

Asylpolitik

Die Zahl der Asylgesuche stieg 1997 nach Jahren der relativen Beruhigung wieder stark
an, nämlich von 18 000 Gesuchen 1996 auf knapp 24 000, was aber nach wie vor weit
unter den dramatischen Verhältnissen der Jahre 1990 und 1991 mit 36 000 respektive
42 000 Gesuchen lag. Die Anerkennungsquote lag bei 12,5%. Als Erklärung für die
Zunahme der Asylgesuche wurde vom Bundesamt für Flüchtlinge der anhaltende
Zustrom Asylsuchender albanischer Herkunft geltend gemacht, die im internationalen
Vergleich grosszügige Behandlung der Asylsuchenden in der Schweiz sowie der
Umstand, dass die Schweiz nach Inkrafttreten des EU-Erstasylabkommens von Dublin
und des Schengener Abkommens gewissermassen als "Fluchtinsel" in Europa gilt und
entsprechend von Flüchtlingen und Schleppern angepeilt wird. 3

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 28.01.1998
MARIANNE BENTELI

Ende Februar traf sich Bundesrat Koller mit Vertretern von Kantonen und Gemeinden,
um sich über die schwierige Lage im Asylbereich auszusprechen. Der Justizminister
räumte ein, dass die stark ansteigenden Asylbewerberzahlen, die Kriminalität einer
Minderheit und zunehmende Tätlichkeiten gegenüber Betreuern zu einem Problem
geworden seien. Seiner Ansicht nach werden aber die Möglichkeiten des geltenden
Rechts – insbesondere die Zwangsmassnahmen im Ausländerrecht –  nach wie vor
ungenügend ausgeschöpft. Den Kantonen und Gemeinden sicherte er zu, die Zahl der
Betreuerstellen weiter zu erhöhen, bat sie aber im Gegenzug, die Ausschaffungen
abgewiesener Asylbewerber und ihrer Familien konsequent zu vollziehen. Zudem
verwies er auf eine gemeinsame Arbeitsgruppe von Bund und Kantonen, die ein
eigentliches Massnahmenkonzept erstellen soll. Diese schlug dann vor, die
interkantonale Zusammenarbeit beim Vollzug von Wegweisungen zu
professionalisieren und zu institutionalisieren. Im Gegenzug versprachen die Kantone,
die vorhandenen Instrumente zur Durchsetzung von Wegweisungen einheitlicher zu
nutzen. Bundesrat Koller zeigte sich beim abschliessenden Treffen der Arbeitsgruppe
vor allem besorgt darüber, dass die Schweiz nicht Mitglied der EU-Abkommen von
Schengen und Dublin ist, weshalb sie bei einem länger andauernden Abseitsstehen in
Europa über kurz oder lang zu einer eigentlichen Fluchtinsel werde. 4

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 19.12.1998
MARIANNE BENTELI
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Die liberale Fraktion im Nationalrat beantragte mit einer Motion, der Bundesrat solle
die schweizerische Flüchtlingspolitik und die Flüchtlingsaussenpolitik mit anderen
europäischen Staaten über die bereits bestehenden Vereinbarungen hinaus
koordinieren, insbesondere im Bereich der Ursachenbekämpfung von Flucht- und
Migrationsbewegungen. Der Bundesrat führte aus, die EU habe signalisiert, nach der
Genehmigung der bilateralen Abkommen mit der Schweiz dieser allenfalls eine
Parallelübereinkunft zur Dubliner Konvention (Erstasylabkommen) anbieten zu wollen.
Zudem bemühe sich die Schweiz, in anderen relevanten multilateralen Gremien
(Europarat, OSZE, UNHCR usw.) eine möglichst koordinierte Politik für diesen Bereich
zu erreichen. Auf seinen Antrag wurde die Motion lediglich als Postulat überwiesen. 5

MOTION
DATUM: 18.06.1999
MARIANNE BENTELI

In der Frühjahrssession befasste sich der Ständerat als Erstrat mit der Übernahme der
EU-Richtlinie über gemeinsame Normen und Verfahren zur Rückführung illegal
anwesender Drittstaatsangehöriger. Als Schengen-Mitglied ist die Schweiz zum
Nachvollzug dieser Bestimmung verpflichtet und hat das Asyl- und Ausländerrecht
entsprechend anzupassen. Um die schweizerischen Gesetze mit der Richtlinie in
Einklang zu bringen, musste insbesondere die formlose Wegweisung durch ein
formelles Wegweisungsverfahren ersetzt und die Maximaldauer der Ausschaffungshaft
von 24 auf 18 Monate herabgesetzt werden. Der Ständerat folgte der Mehrheit seiner
Kommission und damit dem Vorschlag des Bundesrats. Der Nationalrat hingegen sprach
sich in der Sommersession mit 92 zu 51 Stimmen gegen die Verkürzung der
Ausschaffungshaft aus. Kurt Fluri (fdp, SO) forderte den Bundesrat auf, sich im
Schengen-Ausschuss dafür zu engagieren, dass die maximale Haftdauer auf 24 Monate
angehoben werde. Weiter nahm der Nationalrat an der Vorlage eine durch die
Rechtsprechung des Bundesverwaltungsgerichts veranlasste Ergänzung vor, mit der
gesetzlich verankert wird, dass Asylsuchende nach einem Nichteintretensentscheid
nicht mehr sofort in einen Dublin-Staat zurückgeführt werden dürfen. In der
Differenzbereinigung hielt der Ständerat an der Verkürzung der Haftdauer auf 18
Monate fest. Bei der zweiten Differenz, der Frage der Rückführung in einen Dublin-
Staat beim Nichteintretensentscheid, schloss er sich mit 24 zu 11 Stimmen der grossen
Kammer an. Der Nationalrat bereinigte schliesslich auch die letzte Differenz und sprach
sich gegen den Widerstand der SVP ebenfalls für eine Verkürzung der Ausschaffungshaft
aus. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 18.03.2010
ANDREA MOSIMANN

La motion du groupe libéral-radical « Pour des expulsions par le train! » a été traitée
par le Conseil national lors de la session extraordinaire Schengen/Dublin. La motion
demande que les requérants d’asile dits « cas Dublin » soient renvoyés vers l’Italie en
train et non, comme le veut la pratique actuelle, en avion. Au parlement, suite à une
erreur de la présidente, la motion a été votée deux fois. Au final, elle a été acceptée par
108 voix contre 75 et 5 abstentions. 7

MOTION
DATUM: 17.04.2013
EMILIA PASQUIER

Au vu de la tragédie qui frappe les réfugiés en Méditerrannée, le groupe des Verts, par
le biais de son porte-parole le conseiller national Balthasar Glättli (pes, ZU), a déposé
une motion réclamant une aide massive et urgente dans les pays de départ des migrants
ainsi que la création d'ouvertures dans la "forteresse Europe". L'objet a été débattu au
Conseil national lors de la session extraordinaire "Vague de réfugiés en Europe et
contrôles aux frontières" du 10 décembre 2015. La motion comporte les revendications
suivantes: la restauration de la possibilité (supprimée en 2012) de déposer une
demande d'asile dans les ambassades, la mise en œuvre de la promesse d'accueil de
3000 réfugiés syriens faite par la Suisse en 2015, ainsi que l'accueil d'un contingent
supplémentaire, l'engagement du Conseil fédéral dans une refonte du système Dublin,
qui repartirait les réfugiés entre les États Dublin en fonction de leur puissance
économique, le développement d'un mécanisme entre les États Dublin, permettant aux
réfugiés de déposer une demande d'asile sans devoir immigrer illégalement à l'aide de
passeurs, un soutien aux pays d'Europe les plus touchés par la crise migratoire, comme
la Grèce ou l'Italie et enfin, le renforcement massif et immédiat de l'aide sur place aux
réfugiés de la guerre civile en Syrie. En septembre 2015, le Conseil fédéral a
recommandé de rejeter la motion. Lors de la session, le groupe des Verts a appelé à
débattre de chacun des chiffres de sa motion individuellement. Le premier point, celui
qui demande le retour de la possibilité d'effectuer une demande d'asile dans les
ambassades, est celui qui a rencontré le plus d'oppositions. Le système en soi ne pose
pas problème, c'est plutôt le risque que la Suisse soit le seul pays d'Europe à le faire qui
a dissuadé les parlementaires de voter en sa faveur. Le refus est net: 136 voix contre 53,

MOTION
DATUM: 06.05.2015
SOPHIE GUIGNARD
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avec une seule abstention. Au point 2, qui concerne la mise en oeuvre rapide de la
décision d'accueillir 3000 réfugiés syriens, le Conseil fédéral avait répondu que le
projet suivait son cours. Le Conseil national a refusé cet élément de la motion par 119
voix contre 71, avec toujours une abstention. Une claire différence entre les partis
bourgeois, qui ont tous refusé ce point et le reste de l'hémicycle s'est fait sentir lors de
la lecture des résultats nominatifs. Concernant la refonte du système Dublin, qui
répartirait les réfugiés en fonction de la puissance économiques des pays, il a été
rétorqué que le critère économique seul ne suffisait pas, et qu'il fallait prendre aussi en
compte les aspects sociétaux et politiques des différents pays. Le chiffre 3 de la motion
du groupe des Verts a donc été refusé à 135 voix contre 55, avec cette fois 2
abstentions. Seuls les groupes des Verts et des socialistes se sont prononcés en faveur
de cette mise en œuvre. Le point 4 a connu un score un peu plus serré, avec un refus
de 100 voix contre 90 et 2 abstentions. Ce point demandant à la Suisse de s'investir
dans le débat sur le système Dublin afin de mettre sur pied un mécanisme qui permette
aux réfugiés de ne pas devoir s'en remettre à la migration illégale et dangereuse pour
déposer leur demande d'asile a peu été évoqué durant le débat, sans doute pour sa
proximité de contenu avec le point 2. Pour ce vote, le groupe PDC s'est défait du bloc
bourgeois et a apporté son soutien à l'objet, au contraire des verts libéraux. Les deux
derniers chiffres, le 5 et le 6 ont été acceptés avec respectivement 123 voix contre 68, 1
abstention et 122 voix contre 69 et aucune abstention. L'entier du groupe UDC a refusé
ces deux objets, ainsi que quelques votants du groupe libéral-radical. Ces deux points
réclamaient un soutien, financier ou logistique pour les pays de l'espace Dublin les plus
touchés par l'arrivée de migrants, comme la Grèce et l'Italie, mais également sur place
en Syrie. Le Conseil fédéral a souligné qu'un tel soutien était déjà réalisé, avec par
exemple en mars 2015 un investissement supplémentaire de 50 millions pris sur le
budget de l'aide humanitaire suisse, qui vient s'ajouter aux 128 millions déjà engagés
depuis le début du conflit en 2011. 8

En mars 2015, le député Gerhard Pfister (pdc, ZG) déposait un postulat réclamant du
Conseil fédéral la rédaction d'un rapport sur la possibilité d'une nouvelle conception
de Schengen/Dublin. Le système atteint pour la Suisse ses limites, estime le conseiller
national. Il demande alors que dans le rapport soient avant tout traitées les possibilités
d'un recensement de tous les requérants d'asile à proximité des zones de conflit ainsi
que leur répartition entre les pays européens, en fonction de la taille de la population
de ceux-ci. Suivant l'avis du Conseil fédéral, la chambre du peuple a accepté le
postulat. 9

POSTULAT
DATUM: 19.06.2015
SOPHIE GUIGNARD

Selon le sénateur Peter Föhn (udc, SZ), le système suisse d'asile va à vau-l'eau. Il en
prend pour preuve l'augmentation de 60% des demandes d'asile entre avril et mai 2015,
qu'il impute à la politique de la cheffe du département de justice et police, Simonetta
Sommaruga. 
Föhn exige du Conseil fédéral un moratoire immédiat dans le droit de l'asile. Il devrait
durer une année au moins et empêcherait qui que ce soit d'être admis dans la
procédure d'asile. Plus personne ne serait reconnu comme réfugié ou admis en Suisse
en tant que réfugié contingenté et l'octroi de visa humanitaire serait suspendu, tout
comme le regroupement familial pour les réfugiés au bénéfice de l'aide sociale. Ce
moratoire implique un contrôle accru aux frontières, que le sénateur estime
nécessaire, le système Dublin/Schengen n'étant selon l'agrarien pas à la hauteur. Dans
sa réponse à la motion, le Conseil fédéral souligne que le projet de l'UDC zurichois
contrevient largement à la Convention relative au statut de réfugié. Il rappelle
également que la loi suisse sur l'asile poursuit deux buts principaux: accorder une
protection en Suisse aux personnes qui en ont besoin et faire en sorte que les
personnes qui n'en ont pas besoin quittent la Suisse le plus rapidement possible. Le
projet de restructuration du domaine de l'asile, qui est débattu au parlement au
moment du dépôt de la motion Föhn veille à la réalisation du deuxième objectif et rend
donc la motion superflue. Cette dernière a été retirée le 10 septembre 2015 par son
auteur. 10

MOTION
DATUM: 03.09.2015
SOPHIE GUIGNARD
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Lors de la session extraordinaire du Conseil national consacrée à l'asile, le groupe
socialiste, représenté par la députée Prisca Birrer-Heimo (ps, LU), a déposé un postulat
chargeant le Conseil fédéral de rédiger un rapport présentant les avantages
économiques de Schengen, particulièrement aux niveaux du tourisme et de la
simplification des procédures administratives. Le groupe socialiste réagit par ce
postulat au débat au sujet du bien-fondé des accords de Schengen pour la Suisse, qui
avait été relancé par le retour des contrôles aux frontières à la mi-septembre 2015.
L'objet n'a rencontré que très peu d'oppositions, il a même été qualifié d'"inoffensif"
par le président du groupe des Verts, Balthasar Glättli (pes, ZU). Le postulat a été dès
lors accepté par 126 voix contre 66, ces dernières provenant du groupe UDC, dont
l'ensemble des membres s'est opposé à la rédaction du rapport. 11

POSTULAT
DATUM: 09.12.2015
SOPHIE GUIGNARD

Les quatre premiers points de la motion du groupe vert en réponse à la tragédie qui
frappe les réfugiés en Méditerranée ayant été rejetés par le Conseil national, il a été
question pour le Conseil des Etats de débattre des deux points restants lors de la
session d'été 2016. Ces deux points demandaient une aide de la part de la
Confédération pour les requérants d'asile en dehors des frontières suisses, à savoir
dans les pays côtiers de l'Europe les plus touchés par les arrivées en Méditerranée
(point 5) et dans les pays de provenance (point 6). Des voix du camp rose-vert ont
exprimé leur regret face au sort des quatre premiers points et ont défendu les points
cinq et six. Il a été plusieurs fois répété que la Suisse fournissait déjà une aide
humanitaire dans le sens demandé par la motion. La question était désormais de savoir
quel signal envoyait l'acceptation ou le rejet de ces deux points. Pour la majorité de la
Commission souhaitant leur rejet, un vote en faveur de la motion serait signe d'un
désaveu de la politique du Conseil fédéral par le parlement, qui voudrait alors que plus
d'aide soit accordée aux différents pays touchés. Pour la minorité, au contraire, une
acceptation signifierait un encouragement de la part des chambres fédérales à
continuer la politique humanitaire de la Confédération. La conseillère fédérale
Sommaruga a conclu le débat par son allocution, en repeignant le tableau de l'aide
fédérale déjà allouée aux pays outre-Méditerranée, ainsi que son rôle dans le cadre des
accords Dublin régissant l'accueil des réfugiés en Europe. Elle a également souligné que
la contrepartie nécessaire de la Suisse à ces accords est la coopération des autres pays,
notamment en ce qui concerne l'enregistrement des requérants au moment de
l'arrivée. Enfin, les deux dernières demandes de la motion étant actuellement déjà
remplies par la Confédération, il ne fait selon la ministre de l'asile peu de différence si
l'objet est accepté ou non. Lors du vote, le point 5 (aide aux pays côtiers européens) a
été accepté à 25 voix contre 17 et le point 6 (aide sur place aux réfugiés) refusé par 16
voix contre 26, les deux sans abstentions. 12

MOTION
DATUM: 06.06.2016
SOPHIE GUIGNARD

En juin 2016, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur une initiative
parlementaire du conseiller Lukas Reimann (udc, SG), visant à réintroduire et intensifier
le contrôle aux frontières. Suite à la réintroduction du contrôle aux frontières par
l'Allemagne durant le sommet du G-7, de nombreuses infractions pénales et à la loi sur
le séjour ont été constatées par les autorités allemandes. Partant de ce constat, le
député agrarien estime que l'abandon de contrôle aux frontières voulu par le règlement
Schengen est une menace pour la sécurité nationale suisse. Il demande dès lors un
retour à un contrôle autonome et systématique des frontières helvètes. La Commission
de la politique de sécurité du Conseil national (CPS-CN) a préconisé une non entrée en
matière à 16 voix contre 9. La minorité en faveur était composée uniquement de
membres du camp agrarien. Le même rapport de forces s'est retrouvé lors du débat en
chambre, avec un soutien supplémentaire pour l'initiative de la part de trois députés
PLR. Au sein de la Commission, les opposants à l'initiative y voyaient une dénonciation
problématique de la part de la Suisse de l'accord Schengen, ainsi qu'une impossibilité
de facto de garantir une sécurité totale aux frontières, même avec un retour aux
contrôles systématiques. De plus, la notion de systématicité introduite par Lukas
Reimann n'était pas assez claire, ont souligné les opposants, arguant que l'efficacité
suite à l'augmentation des effectifs du corps des gardes-frontière en 2003 était plus
grande qu'avant la mise en œuvre du système Schengen. Cette notion de systématique
des contrôles a eu la part belle du débat en chambre basse. Le député Walter Müller
(plr, SG), qui a réitéré l'impossibilité matérielle d'un contrôle systématique aux
frontières a fait référence à une motion du groupe libéral-radical (Mo.15.3901) visant
également à accroitre la productivité et l'efficacité des douanes et des gardes-
frontière, qui elle ne remet pas en cause le système Schengen. Peut-être est-ce cet
argument qui a fait mouche et a ainsi conduit au refus d'entrer en matière par 110 voix

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 16.06.2016
SOPHIE GUIGNARD
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contre 70 avec 4 abstentions. 13

En juin 2017, le Conseil national a refusé d'entrer en matière sur une initiative
parlementaire UDC souhaitant inscrire dans la Constitution une véritable politique
d'asile. Par le truchement du député Brand (udc,GR), le parti agrarien a exposé ses
revendications. Elles sont pour la plupart similaires à des objets étant d'ores et déjà
traités au parlement. Il y a notamment le refus de donner l'asile à des personnes ayant
transité par un pays sûr, l'octroi d'une admission provisoire sans séjour durable en cas
de crise humanitaire, et l'arrêt des prestations d'aide d'urgence à la fin de la procédure
d'asile. De plus, le groupe UDC souhaite que l'instance de recours en matière de
demande d'asile soit interne à l'administration. La Commission des institutions
politiques du Conseil national (CIP-CN) a recommandé par 16 voix contre 9 de ne pas
donner suite à l'initiative. Deux arguments principaux ont été avancés: la récente
refonte du droit d'asile permet déjà d'atteindre certains des buts visés par l'initiative,
tout comme une application stricte des accords de Dublin existants. De plus, le refus de
l'aide d'urgence ainsi que la non indépendance d'une instance de recours par rapport à
l'administration sont contraires aux principes d'un Etat de droit. A 121 voix contre 62,
les représentants de la chambre du peuple ont refusé l'entrée en matière sur
l'initiative. Les 62 voix pour proviennent uniquement du groupe UDC. 14

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 03.06.2017
SOPHIE GUIGNARD

En mars 2015, le Conseiller national Pfister (pdc, ZG) avait déposé un postulat
demandant au Conseil fédéral d'envisager une réforme du système Schengen/Dublin. Il
était alerté par le nombre important de personnes arrivant en Europe pour demander
l'asile. Il souhaitait connaître les modalité d'un éventuel recensement européen des
demandeurs et demandeuses d'asile, leur acheminement vers l'Europe et leur
répartition proportionnelle entre les Etats membres de Schengen/Dublin en fonction
de la taille de chaque État. En juin 2017, le Conseil fédéral a répondu par la publication
d'un rapport. 
En substance, il y figure que les demandes du PDC ne pourraient être réalisées que par
l'établissement de centres d'asile hors de l'espace Dublin. Or, les bases légales, le
financement d'un tel projet, le statut juridique des personnes requérantes et la volonté
des autres États européens de construire ces centres sont des facteurs dont
l'incertitude laisse à penser la difficulté de l'application d'un tel système. De plus, le
Conseil fédéral craint que les principaux problèmes actuels subsisteraient: des
personnes déboutées tentant tout de même de rentrer en Europe, les réseaux de
passeurs, les routes migratoires dangereuses et l'effet incitatif, qu'il juge considérable,
d'une telle organisation. Cependant, l'exécutif estime les pistes de Gerhard Pfister
intéressantes et relève que des discussions vont dans ce sens autant entre la Suisse et
l'Union européenne qu'au sein de celle-ci. Le rapport se conclut sur le fait que le
Conseil fédéral juge essentiel que les règles Dublin en vigueur soient respectées. Il
souligne que la Suisse a été le pays qui a réalisé le plus grand nombre de transferts
Dublin, et que les efforts de l'Italie méritent d'être signalés, puisqu'elle enregistre
aujourd'hui presque l'intégralité des demandes d'asile sur son territoire. 15
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